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Bilan coup de pouce collectif Innovation 

Créer de la prospérité, ensemble 
c’est le temps! 
Développer ma rentabilité dans un contexte 
économique incertain. 
 
Bilan des rencontres tenues les 14 et 15 janvier 2009  

 
 
Pour faire le point et tirer un meilleur profit de 
l’expérience des chefs membres du Groupement des 
chefs d’entreprise face à la situation économique 
actuelle, six rencontres sur le sujet se sont déroulées 
dans l’Est, l’Ouest et le Centre du Québec ainsi que 
sur la Côte-Nord. 
 
Tout d’abord, il est important de souligner que la 
majorité (environ 70 %) des participants arrivaient 
confiants et optimistes face à la situation. Plusieurs y 
voient même des opportunités, tout en demeurant 
prudents et vigilants. 
 
Pour environ 30 % des membres présents, surtout 
chez ceux qui avaient déjà fait une restructuration, la 
situation actuelle n’a pas vraiment d’impact. Certains 
ont même vécu une croissance dans la dernière 
année. 
 
Nous tenons à remercier les 70 participants qui sont 
venus partager les impacts que la situation 
économique actuelle a sur leur entreprise, les 
obstacles auxquels ils font face ainsi que les 
opportunités et moyens utilisés pour traverser cette 
période. 
 
L’équipe de Chefs en ligne a donc réuni, dans le 
présent document : les expériences partagées lors 
de ces rencontres, un outil « Comment mieux faire 
équipe avec son banquier dans le contexte 
économique actuel » et, finalement, une liste des 
principaux programmes d’aide et de financement 
offerts pour vous aider. 
 
 
 

Sommaire des meilleures pratiques utilisées 
 

 Protéger ses liquidités en demandant des congés 
de capitaux, par exemple; 

 

 Garder une attitude positive; 
 

 Informer les employés, les mettre à contribution. 
En profiter pour leur offrir de la formation, 
instaurer une organisation de temps partagé; 

 

 Revoir ses structures, planifier pour être prêt 
lorsque la situation s’améliorera; 

 

 Saisir les opportunités qu’offrent les programmes 
d’aide gouvernementaux (une liste est incluse en 
annexe); 

 

 Être proactifs auprès de son institution financière, 
les tenir informés de notre plan, de nos projets; 

 

 Diversifier le risque en séparant le court terme du 
long terme, avec plus d’une institution (ex. : 
s’asseoir avec Investissement Québec ET la 
BDC); 

 

 Faire des acquisitions ou des alliances 
stratégiques;  

 

 Ouvrir de nouveaux marchés, diversifier sa 
clientèle (Europe, Asie, Émirats arabes, etc.); 

 

 S’afficher comme membre du Groupement, 
notamment auprès de sa banque, ce qui favorise 
la crédibilité. 
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Quels impacts le contexte économique actuel a-t-
il sur le développement rentable de mon 
entreprise? 
 

 La perte de clients (faillites, projets reportés ou 
arrêtés), diminution du carnet de commandes. 

 

 La diminution des ventes entraîne une 
surcapacité de production et, par conséquent, 
des mises à pied. 

 

 Délais de paiement allongés, défauts de 
paiement de plus en plus fréquents. 

 

 Les banques sont moins tolérantes, 
particulièrement face au marché international. 

 

 Grande fluctuation des taux de change, ce qui a 
un impact sur le coût de la matière première. 

 

 Les prix baissent, la compétition devient féroce. 
 

 Obligation de revoir ses structures, d’aller à 
l’essentiel. 

 

 Génère un sentiment d’insécurité, tant chez les 
dirigeants que les employés.  

 
Quels sont les obstacles majeurs au 
développement de mon entreprise? 
 

 Accès au crédit très difficile. 
 

 Le taux de change (surtout $US) affecte la 
rentabilité. 

 

 Augmentation des coûts de production 
(surcharges) vs incapacité d’augmenter ses prix. 

 

 Compétition très féroce : guerre des prix. 
 

 Pertes ou reports de commandes, perte de 
clients. 

 

 Les profits chutent, ce qui entraîne une baisse 
des liquidités. 

 

 Les clients ne paient pas ou étirent le délai de 
paiement : les comptes recevables en souffrent. 

 

 Frais fixes élevés 
 

 Surcapacité de production : on souhaite garder le 
personnel clé. 

 

 La qualité de la main-d’œuvre affecte la 
rentabilité. 

 

 Être à la merci des « grands » qui contrôlent le 
marché. 

 
Quelles sont les opportunités, les solutions qui 
font consensus? 
 

 Demander des congés de capitaux, protéger son 
cash flow par une gestion plus rigoureuse. 

 

 Mettre en place un comité consultatif. 
 

 Assurer ses comptes clients. 
 

 Profiter de la situation pour revoir ses structures, 
prendre le temps de planifier, solidifier son 
équipe pour être prêt lors de la relance 
économique. Des entreprises fermeront : 
opportunité de recruter du personnel qualifié. 
Optimiser! 

 

 Être proactifs auprès de nos institutions 
financières en allant les rencontrer pour les 
informer de notre plan, de nos projets. 

 

 Rester positifs malgré les mauvaises nouvelles 
diffusées par les médias et transmettre cette 
confiance à nos relations d’affaires. 

 

 Diversifier le risque en faisant affaire avec plus 
d’une institution financière : séparer le court 
terme du long terme. 

 

 Saisir toutes les opportunités en ce qui a trait aux 
programmes gouvernementaux (voir liste). 

 

 Réduire les frais fixes : louer au lieu d’acheter. 
 

 Informer les employés de la situation : avoir de la 
transparence et de l’honnêteté. Les mettre à 
contribution. Opportunité de les impliquer et de 
les mobiliser.  
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 Travail à temps partagé, en profiter pour former 
son personnel. 

 

 Croissance par acquisition (détailler) ou fusion, 
alliance stratégique. 

 

 Entretenir de bons liens d’affaires avec tous 
(clients, fournisseurs, banques). 

 

 Diversifier sa clientèle. 
 

 Ouvrir de nouveaux marchés (Europe, Asie, etc.) 
 

 Développer l’entreprise par la R&D. 
 

 Négocier à l’avance et revoir les politiques de 
paiement de la clientèle. 

 

 Se démarquer, innover, sortir de sa zone de 
confort. 

 

 Profiter de son réseau de contacts. 
 
Dans le contexte économique actuel, comment 
est-ce que je sécurise mon banquier? Comment 
est-ce que je me prépare pour me présenter à la 
banque? 
 

 En termes de préparation, négocier ses frais 
d’institution bancaire est déjà un très bon pas 
pour réaliser des économies.  

 

 On se doit d’être transparent avec le banquier et 
ne rien lui cacher. On doit toujours travailler à 
donner l’heure juste. 

 

 Il faut absolument donner confiance. 
 

 S’afficher résolument en tant que membre du 
Groupement; lorsqu’un VP (et non les directeurs 
de compte, car parfois ils ne connaissent pas 
vraiment le Groupement) voit qu’il s’agit d’un 
membre, l’effet est très positif. Cela donne de la 
crédibilité. 

 

 Il est important de bien se préparer et d’être 
« réaliste » avant de rencontrer son banquier, il 
faut aussi s’assurer d’avoir de bons documents 
en mains. 

 

 Dans la situation économique actuelle, les 
banquiers travaillent à ne conserver que les 
meilleurs clients. Ils cherchent à obtenir la 
certitude que le client fait du profit (c’est le mot 
d’ordre), et ils ont besoin de sentir que celui-ci a 
le contrôle, que son dossier tient bien la route. Ils 
aiment à ce que le client ait une planification 
stratégique. 

 

 Pour négocier avec le banquier, la solution 
incontournable est d’avoir une « alternative » à 
proposer. Si on a une idée pour aller chercher un 
investissement à long terme, il ne faut surtout 
pas hésiter, mais en préparant « deux dossiers 
de front ». 

 

 Si on va voir un banquier, ce qu’on y dit doit être 
fait ensuite. D’ici le mois d’avril, cela sera 
exigeant et coûteux. Ex. : il en coûte 6 ½ % dans 
certaines institutions financières pour rapatrier 
les fonds. 

 
(Voir aussi l’outil en annexe) 
 
Comment maintenir un service de qualité (valeur 
ajoutée) lorsque ma compétition réduit les prix? 
 

 Les gens doivent absolument se tenir à l’écoute 
de leurs clients. Il y a certains clients pour 
lesquels il ne vaut probablement pas la peine de 
coter. Travailler plutôt sa valeur ajoutée et se 
maintenir à l’écoute du client pour répondre 
précisément à son besoin. Ex. une pièce 
particulière, un délai serré. Bref, trouver les bons 
clients qui conviennent et on laisse les autres 
pour les compétiteurs. 

 

 Pas de concession en ce qui a trait à la qualité. 
Ceux qui ont fait des investissements en haute 
technologie (même s’ils doivent payer cher 
actuellement) sont efficaces, donc plus sécurisés 
par rapport aux compétiteurs. 

 Il y a un principe qui a fait ses preuves : si tu 
entres par le prix, tu sortiras aussi par le prix. 

 

 Créer un climat d‘intimité avec la clientèle, bien 
comprendre ses besoins, la dorloter, et après 
seulement on pense au  prix. C’est une façon de 
bien se vendre, d’être reconnu. Il faut aussi voir à 
ce que tout le monde ait le même langage. 
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Apprendre à bien gérer « intime » (qu’il s’agisse 
du concierge, etc.), c’est important. 

 

 Avoir une gamme de produits plus complète à 
offrir aux clients. On peut entrer chez un client 
avec un produit de commodité, mais peut-être 
qu’il a besoin d’autre chose. Souvent, on ne 
répond pas au besoin du client. 

 

 Travailler nos forces, gérer nos faiblesses. 
 

 Faire la liste des soumissions accumulées, ex : 
clients actifs, négligés, ceux à abandonner 
(parce qu’on cherche une relation gagnant-
gagnant). La stratégie est toujours axée là. Ce 
n’est pas vrai qu’il faut vendre à tout prix. 

 

 La valeur ajoutée est à revoir sous tous ses 
angles avec son équipe de travail. 

 

 Le profit est non négociable, mais il ne faut pas 
non plus affecter son image. Battre les prix des 
autres n’est pas vraiment une solution gagnante. 

 
Qu'est-ce que je fais pour garder de bons liens 
avec mes clients et pour être là lorsque ça va 
redémarrer (contexte économique favorable)? 
 

 Être bien présent et proactif, connaître son client, 
travailler fort sur le plan de la créativité. 

 

 Le président de l’entreprise est le meilleur 
ambassadeur.  Il doit faire des rencontres, 
réseauter, s’informer, être à l’affût, rencontrer lui-
même les hauts dirigeants. 

 

 Il faut aller voir le client et le sécuriser. Il faut aller 
chercher de nouvelles  informations : on travaille 
avec lui,  pour lui. 

 

 Les entreprises cherchent à réduire le nombre de 
leurs fournisseurs; trouver le moyen de devenir 
ces privilégiés. Même si ça rapporte moins pour 
l’instant, travailler à devenir ceux qu’ils vont 
garder comme clients. 
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ANNEXE 1 : PROGRAMMES D’AIDE ET DE SUBVENTIONS GOUVERNEMENTALES 
 
Il existe une multitude de programmes offerts pour aider les entreprises, particulièrement dans le contexte 
économique qui sévit. 
 
Vous pouvez faire appel aux spécialistes d’un centre local de développement économique (CLD), d’une société 
d’aide au développement des collectivités (SADC) ou d’un centre d’aide aux entreprises (CAE). Ceux-ci peuvent 
vous aider à trouver la meilleure solution d’affaires adaptée à vos besoins. 
 
Chefs en ligne a répertorié les principaux programmes d’aide disponibles, et ce, tant au fédéral qu’au provincial. 
Vous pouvez aussi consulter les sites suivants dans lesquels vous retrouverez des listes plus complètes des 
programmes offerts. De plus, si vous profitez de programmes autres que ceux qui sont énumérés, et que vous 
souhaitiez faire bénéficier vos pairs de votre expérience, n’hésitez pas à communiquer avec le service Chefs en 
ligne pour leur transmettre l’information. Ils se feront un plaisir de la partager aux autres chefs d’entreprise. 
 

Info entrepreneurs : 
 
www.infoentrepreneurs.org 
 

Entreprises Canada : 
 
http://www.entreprisescanada.ca/servlet/ContentServer?cid=1184872361746&pagename=CBSC_SK%2Fdisplay
&lang=fr&c=GuideInfoGuide 
 

Ministère du Développement économique, Innovation et Exportation : 
 
www.mdeie.gouv.qc.ca 
 

Association des Centres locaux de développement du Québec : 
 
www.acldq.qc.ca 
 

Acquisition d’équipement, croissance d’entreprise 
 

 Programme : prêt et garantie de prêt pour l’innovation et l’adaptation au changement 
 
Investissement Québec offre ce programme aux PME de tous les secteurs qui ont une structure financière saine, 
une gestion adéquate et une organisation solide. Les projets admissibles sont l’implantation, la modernisation ou 
l’expansion (bail, location, achat, construction ou agrandissement). 
 
Voir détails au : http://www.investquebec.com/fr/index.aspx?page=1616 
 

 Programme : RENFORT 
 
Investissement Québec offre ce programme si votre entreprise éprouve des difficultés temporaires en raison de la 
conjoncture économique actuelle. Il permet d’obtenir une garantie de prêt ou un prêt pour améliorer votre fonds 
de roulement ou financer l’achat d’équipement. 
 
Détails : http://www.investquebec.com/fr/index.aspx?page=2336 

http://www.infoentrepreneurs.org/
http://www.entreprisescanada.ca/servlet/ContentServer?cid=1184872361746&pagename=CBSC_SK%2Fdisplay&lang=fr&c=GuideInfoGuide
http://www.entreprisescanada.ca/servlet/ContentServer?cid=1184872361746&pagename=CBSC_SK%2Fdisplay&lang=fr&c=GuideInfoGuide
http://www.mdeie.gouv.qc.ca/
http://www.acldq.qc.ca/
http://www.investquebec.com/fr/index.aspx?page=1616
http://www.investquebec.com/fr/index.aspx?page=2336
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 Programme : Achat d’équipement 
 
La Banque de développement du Canada (BDC) offre de nombreuses solutions qui conviennent aux 
entrepreneurs désirant moderniser leur entreprise et améliorer la chaîne de fabrication ou poursuivre leur 
croissance avec de nouveaux équipements. 
 
Détails : http://www.bdc.ca/fr/home.htm 

 

 

 Programme : Financement de croissance pour les jeunes 
 
Si vous avez déjà obtenu du financement de démarrage de la Fondation canadienne des Jeunes Entrepreneurs 
(FCJE) et que la croissance de votre entreprise requiert des fonds additionnels durant votre 36e et 60e mois 
d'exploitation, la FCJE vous offre du financement de croissance dont le montant peut atteindre 10 000 $. 
 

Détails : https://www.fcje.ca  
 
 

 Programme : Fonds de roulement de croissance 

Investissement Québec propose une garantie de prêt ou un prêt. La garantie de prêt est une garantie de 
remboursement de la perte nette subie par l'institution financière qui vous accorde un prêt. Le montant minimal de 
la garantie de prêt ou du prêt accordé par Investissement Québec est de 50 000 $. La durée maximale de l'aide 
financière est de sept ans.  

Détails : http://www.investquebec.com/fr/index.aspx?page=1282 

 
 

Embauche, salaires, formation de la main-d'œuvre 
 

 Programme : Soutien aux entreprises à risque de ralentissement économique (SERRÉ) 
 
Cette mesure spéciale et temporaire de soutien aux entreprises touchées par le ralentissement économique se veut 
complémentaire aux autres mesures d’Emploi-Québec. 
 

Détails : www.emploiquebec.net 
 
 

 Programme : Apprentissage en milieu de travail 
 
Vos employés les plus expérimentés forment, dans leur milieu de travail, des collègues en leur transmettant leur 
savoir-faire sur une base individuelle et structurée. Vous pouvez obtenir un crédit d'impôt du gouvernement du 
Québec pour financer une partie de vos dépenses (le ministère du Revenu détermine votre admissibilité). 
 
Détails : http://emploiquebec.net/francais/entreprises/formation/pamt.htm 
 
 
 

http://www.bdc.ca/fr/home.htm
https://www.fcje.ca/
http://www.investquebec.com/fr/index.aspx?page=1282
http://www.emploiquebec.net/
http://emploiquebec.net/francais/entreprises/formation/pamt.htm
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 Programme : Financement pour formation 
 
Emploi-Québec offre du financement pour les besoins de services spécialisés en gestion des ressources 
humaines, coaching, diagnostic organisationnel et autres. 
 
Détails : www.emploiquebec.net 
 
 

 Programme : Appui aux relations interculturelles (PARI) 
 
Le Programme d’appui aux relations interculturelles (PARI) est un programme d’aide financière à l’intention des 
organismes qui réalisent des projets visant le développement ainsi que le maintien de relations harmonieuses et 
constructives entre les groupes et personnes de toutes origines qui forment le Québec d’aujourd’hui. 
 
Détails : http://www.formulaire.gouv.qc.ca/cgi/affiche_doc.cgi?dossier=5253&table=0  
 

 Programme : Fonds de développement et de reconnaissance des compétences et de la 
main-d’œuvre 

 
Détails : www.emploiquebec.net 

 Programme : Comité de concertation 
 

Le projet aura un effet considérable sur les ressources humaines et nécessite une étroite collaboration entre 
l'employeur et le personnel. L'aide est fixée en fonction de votre situation financière. Elle équivaut généralement 
à 50 % des honoraires professionnels et des frais de fonctionnement du comité. 

 

Détails : http://emploiquebec.net/francais/entreprises/gestion/comite.htm 

  

 Programme : Temps partagé 

 

Travail partagé est un programme qui a été conçu pour aider les employeurs et les travailleurs à éviter des 
licenciements temporaires. Il prévoit l’apport de soutien du revenu aux travailleurs admissibles aux prestations 
d'assurance-emploi qui acceptent de plein gré de réduire temporairement leur semaine de travail. 

 

Détails : http://www1.servicecanada.gc.ca/fra/dgpe/dis/cia/subventions/tp/descf_tp.shtml 

 

Amélioration de la productivité 

 

 Programme : Amélioration de la productivité 

 

La Mesure d'appui à la productivité vise à fournir aux entreprises manufacturières un soutien financier et un 
accompagnement personnalisé de ressources expertes de haut niveau, qualifiées par le Ministère. Ces 
ressources apporteront leur appui à la mise en œuvre d'un plan d'action qui renforcera la productivité et la 
compétitivité de l'entreprise face à la concurrence internationale. Cette mesure, qui découle du plan d'action en 
faveur du secteur manufacturier, dispose d'un budget de 51 M$ sur cinq ans. 

http://www.emploiquebec.net/
http://www.formulaire.gouv.qc.ca/cgi/affiche_doc.cgi?dossier=5253&table=0
http://www.emploiquebec.net/
http://emploiquebec.net/francais/entreprises/gestion/comite.htm
http://www1.servicecanada.gc.ca/fra/dgpe/dis/cia/subventions/tp/descf_tp.shtml
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Détails : http://www.mdeie.gouv.qc.ca/index.php?id=2100 

    http://www.investquebec.com/fr/index.aspx?page=1284 

 

 Programme : Appui à la productivité  

 

Développement Économique Canada (DEC) propose donc la deuxième composante de son Plan stratégique 
2008-2011 appelée « Appui à la productivité » visant à soutenir les entreprises dans leurs démarches 
d’amélioration de leur productivité. Les projets admissibles visent l’achat d’équipements et également 
l’amélioration des compétences technologiques des entreprises. 

Détails : http://www.dec-ced.gc.ca/fra/programmes/productivite/productivite-fiche.html 

 

Fonds de roulement (exportation) 

 

 Programme : Exportation et développement Canada (EDC) 

 

EDC a développé plusieurs façons de vous aider à travailler avec votre institution financière, pour améliorer votre 
accès à des fonds de roulement. Le programme s'applique aux exportateurs canadiens.  

Détails : http://www.edc.ca/french/index.htm 

 

 Programme : Développement de marchés 

  

Le MDEIE offre aussi des programmes de développement de marchés ainsi que des accords de partenariat avec 
d’autres pays. 

Détails : http://www.mdeie.gouv.qc.ca/index.php?id=1952&MP=1932-247 

 

Autres programmes utilisés par les membres 

 

 Programme : Vitrine technologique 

 Par ce programme, le MDEIE permet de lancer la commercialisation d’un produit ou d’un procédé innovateur, 
mis au point au Québec, par son installation en situation réelle d’utilisation chez un client partenaire. 

L'aide financière prend la forme d’une contribution non remboursable pouvant atteindre 40 % des dépenses 
admissibles.  

Les dépenses admissibles comprennent, notamment, les salaires et les dépenses d’équipements, de 
déplacement, d’hébergement et de séjour liées à la mise en place et à l’entretien de la vitrine ainsi qu’à la 
démonstration du produit et à sa commercialisation. 

Détails : http://www.mdeie.gouv.qc.ca/index.php?id=2030&MP=1932-247 

 Programme : Fenêtre technologique 

http://www.mdeie.gouv.qc.ca/index.php?id=2100
http://www.investquebec.com/fr/index.aspx?page=1284
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/programmes/productivite/productivite-fiche.html
http://www.edc.ca/french/index.htm
http://www.mdeie.gouv.qc.ca/index.php?id=1952&MP=1932-247
http://www.mdeie.gouv.qc.ca/index.php?id=2030&MP=1932-247
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Le Programme d'aide à la recherche industrielle du CNRC (PARI-CNRC) offre un éventail de services de 
consultation de nature technique et commerciale, ainsi qu'une possibilité d'aide financière à de petites et 
moyennes entreprises canadiennes en croissance. 

Détails : http://www.nrc-cnrc.gc.ca/main_f.html 

 Programme : Innovation et adaptation au changement 

L'aide prend la forme d'une contribution non remboursable pouvant atteindre au maximum 40 % des dépenses 
admissibles à la réalisation du projet.  

Les aides gouvernementales combinées ne peuvent excéder 50 % des dépenses totales du projet.  

Détails : http://www.mdeie.gouv.qc.ca/index.php?id=2022 

 Programme : Alliance stratégique 

Offert par Investissement Québec. Destiné aux entreprises qui souhaitent améliorer leur position concurrentielle 
sur le marché en procédant à une acquisition, à un regroupement ou une fusion d'entreprises. 

Détails : http://www.investquebec.com/fr/index.aspx?page=1277 

 Programme : Immigrants Investisseurs 

Les placements effectués par des immigrants investisseurs produisent des revenus dont votre entreprise peut 
bénéficier grâce à ce programme administré par notre filiale, IQ Immigrants Investisseurs inc., en partenariat avec 
des intermédiaires financiers. Formule originale et très avantageuse, ce produit utilise des sommes venues 
d'ailleurs pour investir dans des entreprises d'ici, sous forme d'une contribution non remboursable. 

Détails : http://www.investquebec.com/fr/index.aspx?page=1293 

 Programme : Gaz Métro 

Gaz Métro vous permet de bénéficier d’une série de programmes d’aides financières pour convertir vos 
équipements au gaz naturel et pour installer des équipements à haute efficacité énergétique. 

Détails : http://www.gazmetro.com/clients-affaires/programme-aides-financieres/default.aspx?culture=fr-CA 

 Programme : Hydro-Québec 

Ils offrent différents programmes en efficacité énergétique. 

Détails : http://www.hydroquebec.com/affaires/index.html 

 

 

http://www.nrc-cnrc.gc.ca/main_f.html
http://www.mdeie.gouv.qc.ca/index.php?id=2022
http://www.investquebec.com/fr/index.aspx?page=1277
http://www.investquebec.com/documents/fr/publications/intermediaires_financiers_fr.pdf
http://www.investquebec.com/fr/index.aspx?page=1293
http://www.gazmetro.com/clients-affaires/programme-aides-financieres/default.aspx?culture=fr-CA
http://www.hydroquebec.com/affaires/index.html
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 Programme : Ressources naturelles du Canada 

Subventions et remises pour les organisations. 

Détails : http://ecoaction.gc.ca/grantsrebates-subventionsremises/organizations-organisations-fra.cfm 

http://ecoaction.gc.ca/grantsrebates-subventionsremises/organizations-organisations-fra.cfm
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ANNEXE 2 

Outil  
« Comment améliorer sa relation avec son banquier  

dans le contexte économique actuel ? » 
 
Cet outil a été préparé par le Groupement, avec la collaboration des institutions financières, partenaires du projet Prospérité. 
 
Quelques informations utiles : 
 

 Les banques au Québec ne manquent pas de liquidités. Elles poursuivent leur plan de développement « as usual » 

 Elles privilégient leurs clients actuels, les nouveaux clients sont examinés avec soin. Il y a des liquidités pour les 
bons projets de développement. 

 Elles surveillent de près vos comptes recevables.  Elles sont très sensibles à vos fournisseurs ou clients 
américains  ( à cause de la fragilité de leur accès au financement avec les banques américaines); 

 Les liquidités sont plus restreintes pour les projets immobiliers, mais sont plus accessibles au propriétaire-
occupant 

 Il faut s’attendre à plus de questions et à un suivi de leur ratio plus serré. 

 Il faut s’attendre aussi à une tarification plus élevée, de 3 à 1 %, à cause de leurs coûts.  

 Les taux pour le long terme (3-5 ans) sont plus avantageux 

 Il faut que les entrepreneurs protègent au maximum leur liquidité, donc financer le long terme, réduire les 
dépenses et retarder un peu leurs projets qui amènent un ratio trop élevé (endettement/ avoir net/capacité de 
remboursement) – (veiller à ne pas trop croire à l’augmentation des ventes; aller de l’avant sur projet si ratio OK). 

 Elles suggèrent de ne pas spéculer sur la devise canadienne, mais plutôt de prendre un contrat de change en 
fonction  de sa capacité réelle, sa marge brute (si je suis confortable à 79 cents, acheter). 

 Les PME doivent, selon leur produit, se donner une stratégie d’internationalisation. Consulter le MDEIE, EDC., le 
département international de leur banque. 

 Elles reconnaissent que les membres du Groupement sont d’une certaine façon moins à risque à cause de leur 
club, les coups de pouce, le réseau d’entraide. Habituellement, un membre du Groupement est plus ouvert et 
accepte davantage d’être aidé (parce qu’il le pratique dans son club) , innove davantage,  s’entoure mieux, est plus 
dans le réel (parce que d’autres chefs le questionnent), se structure et s’outille davantage.  

 Donc, mentionner que vous êtes membres du Groupement. 

 Elles suggèrent de demander un coup de pouce quand la lumière est orange, pas rouge. 

 Les banques connaissent toutes les possibilités de financement en alliance, par ex : investissement Québec ou 
BDC etc. 

 Elles recommandent que l’entrepreneur prenne les devants et rencontre son banquier pour lui présenter 
son plan de match, et sa stratégie financière, avec transparence, pour entretenir une relation de confiance, 
considérant la situation économique actuelle et aussi à la suggestion de votre Groupement. 

 
Avant-rencontre :  Préparer votre dossier, avec votre équipe direction si possible:  
 

 Quelle est votre stratégie de financement court, moyen, long terme ? vos besoins ? vos projets ? 

 Quelles sont les réductions de coûts que vous voulez réaliser ? 

 Quelle est votre capacité à rembourser vos dettes? 

 Qui sont vos clients actuels ? connaissez-vous  leur santé financière ? 
 
Rencontre avec votre banquier: 
 

 Mentionner si vous avez discuté de votre situation et de vos projets avec votre équipe de direction, votre conseil 
consultatif, s’il y a lieu dans votre club, dans un coup de pouce, etc… ? 

 Demander quels sont les ratios avec lesquels le banquier est confortable, considérant votre secteur d’activité (très 
variables) 

 Donner l’heure juste, ne pas le placer devant un fait accompli. 

 Inviter votre banquier à visiter votre entreprise, à rencontrer votre équipe de direction. 
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 Demandez-lui conseil 
 
Après-rencontre : 
 

 Donner suite à vos engagements. 

 Informer les membres de votre club du déroulement de cette visite, ce que vous avez appris, découvert… 
 
P.-S.  L’entrepreneur demeure le leader de son développement. Il doit rallier son équipe, … et aussi son banquier, en 
gardant le « Cap sur le Développement », et trouver les opportunités.  La crise est passagère et votre entreprise, elle, est à 
très long terme. 

 

 

 

 

    Partenaires du projet « Créer de la prospérité, ensemble, c’est le temps! » 


